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1 Client A Mesure 1

2 Client A Mesure 2

3 Client A Mesure 3

4 Client A Mesure 4

5 Client A Mesure 5

6 Client B Mesure 6

7 Client B Mesure 7

8 Client C Mesure 8

9 … …

10 … …

Pour estimer les économies d’énergie générées par les mesures admissibles aux études de faisabilité, Gaz Métro utilise l’hypothèse qu’elles correspondent à 3 % de la consommation totale du bâtiment pour le programme PE207 et 3 % de la consommation visée par l’étude pour le programme PE211.

page ii de http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_GM/GazMetro_EvaluationPE207-211-EtudesFaisabilite_RapportFinal_13dec2013.pdf

PE207 - Études de faisabilité CII

PE211 - Études de faisabilité VGE

PE218 - Encouragement à l'implantation  (secteur industriel)

PE219 - Encouragement à l'implantation  (secteur institutionnel)
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